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Rapport de suivi des requêtes des citoyens  

lors du conseil d’arrondissement du 3 mai 2016 
 
 
Allison Turner : projet immobilier au 230, rue du D ominion  
 

16-106729 CA 3 mai 2016 
 
Madame souhaite que les règlements mentionnés au sommaire décisionnel relatif au PIIA pour le 
230, rue Dominion soient rendus publics. Elle souhaite savoir si l'arrondissement s'est assuré 
qu'Oxfam, en tant qu'organisme à but non lucratif, a le droit de vendre le terrain. Elle soulève une 
série de questions relativement aux sommaires décisionnels pour lesquelles elle souhaite obtenir 
des réponses écrites. Elle demande que toutes les informations soient versées sur le site internet 
de l'arrondissement. 
 
Le maire Dorais, Sylvain Villeneuve, directeur – aménagement urbain et patrimoine, et les 
conseillères Thiébaut et Sigouin répondent. 
 
Suivi par la direction de l’aménagement urbain et du patrimoine : l'ensemble de la documentation 
relative au projet a été mise en ligne sur le site internet de l'arrondissement suite à la séance du 
conseil d'arrondissement du 3 mai 2016. L’arrondissement n'a pas le pouvoir de vérifier la légalité 
de la transaction intervenue entre Oxfam et le développeur immobilier. Un suivi personnalisé a 
été effectué auprès de madame Turner par la professionnelle responsable du projet à la division 
de l’urbanisme. 
 
 
Madame Gisèle Brisebois : poubelle de rue au coin d es rues des Lacquiers et Bérard  
 

 16-106755 CA 3 mai 2016 
 
Madame souhaite qu’une poubelle de rue soit réinstallée au coin des rues des Lacquiers et 
Bérard. Elle souligne qu’elle avait planté des vignes autour d’un édicule appartenant à la Ville qui 
était couvert de graffitis et souhaite connaître la raison pour laquelle elles ont été enlevées. 
 
Le maire Dorais répond. 
 
Suivi par la direction des travaux publics : la poubelle a été réinstallée au coin des rues Lacquiers 
et Bérard. Le contremaître Patrick Perret a contacté Mme Brisebois le 12 mai 2016 afin de faire le 
suivi de sa demande et l'informer de la politique de ramassage de l’arrondissement. 


